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ARTICLE PREMIER

I. – Rédiger ainsi les alinéas 19 à 21 :

c) Après le second alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Les dispositions du présent article s’appliquent à tout logement constituant la résidence principale 
du locataire au sens de l’article 2 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989. Tout contrat ayant pour objet 
la mise à disposition d’un logement à usage de résidence à titre principal est, à ce titre, soumis au 
dispositif d’encadrement des loyers »

II. – Après l’alinéa 30, insérer l’alinéa suivant : 

B bis. – Le dernier alinéa du IV est supprimé.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFi, souhaite élargir le champ d’application de l’encadrement des 
loyers afin que celui-ci s’applique à tout logement constituant la résidence principale du locataire. 
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Alors que la proposition de loi intègre déjà le coliving dans ce dispositif, nous souhaitons en 
préciser la définition et également inclure l’ensemble des résidences privées avec services, 
notamment les résidences étudiantes privées.

Dans un contexte où les nouveaux modes d’habitation tels que le coliving se développent 
rapidement, et alors que les étudiants comme d’autres publics précaires sont particulièrement 
exposés à des loyers excessifs, il est indispensable de garantir une meilleure protection des 
locataires. En effet, on constate de nombreux abus notamment au sein des résidences privées avec 
services, où des loyers élevés s’ajoutent à des prestations facturées en parallèle et sans réelle 
justification.

Ainsi, cet amendement propose de considérer que tout contrat de location établissant que le 
logement constitue la résidence principale du locataire doit être soumis à l’encadrement des loyers, 
afin d’assurer un contrôle effectif des loyers de l’ensemble des résidences principales, en particulier 
lorsque les publics concernés sont en situation de précarité.

Cet amendement a été travaillé avec la Fondation pour le Logement, Alda et Bail.


